
  

 

 
Système de gestion des décisions des instances 

Pièces jointes au dossier 
 

  Numéro de dossier : 1032280016 
Unité administrative 
responsable 

Arrondissement Saint-Laurent , Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises , 
Direction 

Objet Modifier le programme particulier d'urbanisme applicable au territoire du Nouveau Saint-Laurent. 
 
 
Projet de règlement modifiant le règlement numéro 1050 sur le plan d'urbanisme de l'ancienne Ville de Saint-
Laurent: 
 

Plan12-6_Projet.jp résumé.1050-64 (U45).do 



 
 
 
 
 

 



Ville de Montréal, arrondissement de Saint-Laurent/Secteur du Nouveau Saint-Laurent 
 
Modifier le plan particulier d’urbanisme (PPU) du Nouveau Saint-Laurent afin : 

 d’y intégrer la nouvelle configuration du réseau d’espaces verts et du réseau routier; 
 de confirmer la vocation essentiellement résidentielle du secteur et la présence d’aires 

de plus fortes densités résidentielles aux entrées du secteur ainsi que le long du parc de 
quartier projeté à l’extrémité sud du secteur. 

 
Ces modifications visent essentiellement à protéger au maximum les espaces boisés, préserver 
la quiétude des résidants et faciliter les cessions des parcs et des rues à la Ville. 
 


